
, est un ensemble 
de normes et de règlements qui établissent les exigences minimales pour la 
conception et la construction des bâtiments au Canada. Il met l'accent sur 

 

 
 

  - 
énergétique des bâtiments, notamment en ce qui concerne l'isolation thermique, 

Ces changements visent à réduire la consommation d'énergie et les émissions de 
 

   - Des exigences accrues pour l'isolation thermique des murs, toits, fenêtres et 

   
 

 
   - 

 
   - Des exigences pour les systèmes de récupération de chaleur et les contrôles 
automatiques. 
 

 
   - Le code inclut des exigences pour garantir que les bâtiments soient accessibles à 
tous, y compris les personnes à mobilité réduite. Par exemple, des dimensions 

 
 

   -  
   - L'utilisation accrue d'éclairages LED et de systèmes d'éclairage contrôlés par 
capteurs. 
 

 
   - 
chaude. 
 

 
   - Encouragement à intégrer des systèmes d'énergie renouvelable comme les 
panneaux solaires. 



-
 

7  
- Des mesures ont été intégrées pour renforcer la résilience des bâtiments face 

aux conditions météorologiques extrêmes, comme les inondations, les vents 
violents et les températures extrêmes. 

8  
- Le CNB 2020 renforce les normes de protection contre les incendies, notamment 

en ce qui concerne les matériaux de construction résistants au feu, les systèmes 
d'alarme incendie et les voies d'évacuation. 

9
- Le code encourage l'utilisation de matériaux durables et respectueux de 

l'environnement pour réduire l'empreinte écologique des nouvelles constructions. 

10 
   - Des directives sont incluses pour favoriser une meilleure utilisation de l'espace, 

 

partie particulière du CNB 2020, n'hésitez pas à préciser votre demande ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



, ou Code National du Bâtiment 2020, est un document réglementaire 
qui établit les normes et exigences pour la conception, la construction et la sécurité 
des bâtiments au Canada La partie 9

 
- Les exigences portent sur la conception des fondations, murs porteurs, 

planchers et toitures.
   - Les matériaux acceptés incluent le bois, le béton, l'acier léger et la maçonnerie. 

- 
calculs.

 
- 

extérieurs et des toits. 
- Gestion de l'eau de ruissellement et drainage du site. 

 
- Des exigences en matière d'isolation pour réduire les pertes d'énergie. 

   - 
climatiques. 
 

 
   - Normes sur les matériaux résistants au feu et les séparations coupe-feu. 
   - Exigences pour les détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone. 
 

 
   -  
   - Maintien d'une bonne qualité de l'air intérieur grâce à des débits d'air minimums. 
 

 
   - 

 
   - Compatibilité avec les codes électriques applicables. 

 
- Normes pour rendre les bâtiments accessibles aux personnes à mobilité réduite, 

notamment les rampes, les largeurs de portes et les salles de bain adaptées.



- Critères pour l'utilisation des matériaux approuvés.
- Instructions sur les techniques de construction pour assurer la durabilité.

 
 

   - Promotion de l'utilisation de matériaux durables et écologiques. 
   - Réduction de l'empreinte environnementale des bâtiments. 
 
Pour obtenir des détails complets sur chaque section et sous-section, il est 

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



, ou Code National du Bâtiment 2020, est un document qui établit les 

pour les bâtiments au Canada. La partie 3

 

- Exigences relatives aux systèmes de gicleurs automatiques. 
- Résistance au feu des matériaux et des structures.
- Compartimentage pour limiter la propagation du feu. 
-  

 
 

   - 
 

   - 
auditives. 
 

 
   - Isolation thermique des murs, toits et fenêtres.

- 

-  

 
-  

   - Matériaux de construction conformes aux normes de durabilité et de sécurité. 
 

 
   - Installation des systèmes de plomberie et d’électricité selon les normes. 

-  
 

 
   - 

 
   - 
ventilation et d’évacuation. 
 
Si vous avez besoin d’explications plus détaillées sur une section ou un aspect 
particulier, n’hésitez pas à préciser votre demande. 


